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CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION  

D'UN AGENT DU C.C.A.S. DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER AUPRES DE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER,  

DER & BLAISE 
 
 

Entre : Le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Saint-Dizier, représenté par 
Madame Christiane DECHANT, Vice-Présidente, agissant au nom et pour le compte du 

Centre Communal d’Action Sociale, spécialement autorisée par délibération en date du …… 
 

d’une part,  
 

Et : la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise représentée par 
Monsieur François CORNUT-GENTILLE, Président, autorisé par délibération du Conseil 
Communautaire du ……… 
           d’autre part, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment ses articles 61 à 63, 
 
Vu l’article L.5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Considérant que Madame Jacqueline BOUKHEIT n’exerce que partiellement ses 
fonctions au sein du service portage de repas à domicile, compétence de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, 

Vu la demande adressée par Madame Jacqueline BOUKHEIT sollicitant sa mise à 
disposition partielle auprès de cette collectivité, 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 : Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Dizier met à disposition auprès 
de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, à compter du 23 mars 
2015, Madame Jacqueline BOUKHEIT, auxiliaire de soins de 1

ère
  classe, pour une durée 

hebdomadaire de 30 heures. 
  

Article 2 : Pendant son temps de travail, Madame Jacqueline BOUKHEIT sera placée 
sous l'autorité du Président de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 
Blaise qui fixe ses conditions de travail.  
 

ARTICLE 3 : Pendant la période de mise à disposition, Madame Jacqueline BOUKHEIT 
restera placée sous la responsabilité hiérarchique du Centre Communal d’Action Sociale 
qui aura autorité décisionnaire pour ce qui concerne : 
- la notation 
- l’avancement d'échelon ou de grade 
- la discipline 
- les autorisations de travail à temps partiel 
- les congés pour formation professionnelle 
- les congés pour formation syndicale 
- les congés annuels et les autorisations exceptionnelles d’absence. 



 - 2 - 

 
La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise est informée par le Centre 
Communal d’Action Sociale des décisions concernant Madame Jacqueline BOUKHEIT 
dans tous les domaines précités. 
 

ARTICLE 4 : Afin de permettre au Centre Communal d’Action Sociale une évaluation des 
activités de l’agent et sa notation, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 
Blaise établit et transmet un rapport annuel sur les activités de Madame Jacqueline 
BOUKHEIT au sein de sa collectivité avant le 1

er
 novembre de chaque année. 

 

ARTICLE 5 : En cas de faute passible de sanction disciplinaire commise par Madame 
Jacqueline BOUKHEIT, pendant ses activités au sein de la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Dizier, Der & Blaise, celle-ci doit saisir le Centre Communal d’Action Sociale par 
un rapport circonstancié. 
 

ARTICLE 6 : La présente convention prend effet à compter du 23 mars 2015 pour une 
durée d’un an, soit jusqu’au 22 mars 2016 inclus. 
A l’issue de cette période, elle est renouvelable par période n’excédant pas une année. 
 

ARTICLE 7 : Cette mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 7, à la 
demande du Centre Communal d’Action Sociale, de la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Dizier, Der & Blaise ou de Madame Jacqueline BOUKHEIT, formulée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, un délai de trois mois est respecté 
entre la demande de fin de mise à disposition et la date d’effet de cette fin. 
 

ARTICLE 8 : A l’issue de la mise à disposition précisée à l'article 7, Madame Jacqueline 
BOUKHEIT est réintégrée au sein du Centre Communal d’Action Sociale, dans des 
fonctions correspondant à son grade, après avis de la Commission Administrative 
Paritaire d’un niveau hiérarchique comparable. 

ARTICLE 9 : Pendant toute la durée de mise à disposition, Madame Jacqueline 
BOUKHEIT est rémunérée par le Centre Communal d’Action Sociale. La Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise doit, en contrepartie lui rembourser les 
sommes versées au titre des salaires et charges correspondantes. 

La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise ne pourra verser aucun 
complément de rémunération à Madame Jacqueline BOUKHEIT, sauf remboursement de 
frais éventuels. 
 

ARTICLE 10 : Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne. 

La présente convention est annexée à l'arrêté individuel de mise à disposition. 
 

 Fait à Saint-Dizier, le    
 
Pour le Centre Communal d’Action 
Sociale 
La Vice-Présidente, 
 
 
 
Christiane DECHANT 

 
Pour la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Dizier, Der & Blaise 
Le Président, 
 
 
 
 
François CORNUT-GENTILLE 

 


